
COMMUNIQUE DE PRESSE

 La Rochelle, le 30 décembre 2022

PUBLICATION D’UN ARRÊTÉ DE RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE 
NATURELLE

Arrêté ministériel du 19 décembre 2022 publié au Journal Officiel du 30 décembre 2022.

ANNEXE 1  – Communes  reconnues  en  état  de catastrophe naturelle  pour  le  département de  la
Charente-Maritime.

Inondations et coulées de boue du 20 juin 2022 : commune de MARIGNAC.

Les sinistrés disposent d’un délai de 10 jours, à compter du 30 décembre 2022, date de publication
de l’arrêté, pour déposer un état estimatif de leurs pertes auprès de leur compagnie d’assurance.
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